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Charte Forestière de Territoire
Exposition itinérante dans les communes du Pays de Guéret
Thème

La forêt, notamment les essences, la culture, la valorisation

Public

· Le public de proximité

· Les propriétaires forestiers de la commune

· Les scolaires accompagnés

Durée

15 jours, si possible par semaines entières, sur réservation auprès de l’animateur de la charte forestière.
Contenu

· Posters sur bâches fixés sur des supports en fer (le tout fournis par le Pays de Guéret)

· Echantillons de bois, fruits, etc. posés sur des tables fournies par la mairie.

Il faut environ une dizaine de table. Il n’est pas nécessaire de fixer des cadres aux murs.

L’exposition, composée de modules, est adaptable à la taille de la salle. C’est au montage que nous ferons le choix définitif des panneaux à installer.
Transport, installation et agencement
Par l’animateur de la charte forestière

Horaires d’ouverture

Conseillés : calés sur ceux de la mairie.

Surveillance

Pas de surveillance continue nécessaire car les objets exposés sont de faible valeur mais une présence ponctuelle est recommandée.

Communication auprès des habitants, des institutions locales et de la presse
Gérée par la commune
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Réservation

Par mel ou par téléphone auprès de Laurent RIVIERE (05 55 52 05 19 – 06 23 97 72 17)

Calendrier 
16 au 31 janvier :


Commune de MORTROUX

1er au 15 février :


Commune de LA FORET DU TEMPLE
16 février au 3 mars :


Commune de NOUZIERS

5 au 17 mars :



Commune de LA CELLE-DUNOISE
19 mars au 7 avril :


Commune de JOUILLAT
10 au 20 avril :


Commune de CHENIERS
21 avril au 6 mai : 


Commune de GLENIC

9 au 19 mai :



Commune de SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS
21 mai au 2 juin :


Commune de LOURDOUEIX SAINT-PIERRE
4 au 16 juin :



Elections législatives
18 au 30 juin :



Commune d’ANZEME
2 au 13 juillet :


Fête de la forêt et du bois à Royère de Vassivière
16 au 28 juillet :


Commune de SAINTE-FEYRE
30 juillet au 11 août :


Commune de CHATELUS-MALVALEIX
13 au 25 août :


Commune de BONNAT
27 août au 1er septembre :

Disponible

4 au 15 septembre :


Forêt follies 2012

17 au 29 septembre :


Disponible

1er au 13 octobre :


BMI Guéret Saint-Vaury
15 au 27 octobre :


Disponible

29 octobre au 10 novembre

Disponible

12 au 24 novembre 


Disponible

26 novembre au 8 décembre

Disponible

A partir du 10 décembre

Disponible 

En cas de réservation importante pour la période printanière (à partir du 5 mars), un deuxième kit pourra être réalisé pour satisfaire toutes les communes candidates.
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Du 16 au 31 janvier
Tous les matins de 9h à 12h
Salle de la mairie
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COMMUNIQUE DE PRESSE

Dans le cadre de sa charte forestière, le Pays de Guéret s’est lancé dans un important programme d’éducation et de sensibilisation à la forêt. Cette action s’est concrétisé par la mise en œuvre du projet de coopération européenne « Sharewood » en collaboration avec trois partenaires (Parc national de Pollino en Calabre, Province de Savone en Ligurie, Commune de Ciumani en Roumanie)
Cela se traduit notamment par une sensibilisation de la population locale et plus particulièrement les propriétaires forestiers. 

L’exposition itinérante

Cette exposition fait découvrir plusieurs thèmes :

· Les principales essences forestières

· Les différents types de peuplements

· Les utilisations des bois

Le public pourra s’informer à l’aide posters largement illustrés, d’échantillons de bois et de jeux.

L’objectif est de faire passer un message orienté sur la gestion forestière, la nécessité de cultiver les forêts et de mieux valoriser les produits, notamment dans les peuplements feuillus.

Pourquoi une exposition

Pour toucher le public au cœur des territoires. L’exposition peut toucher un public captif, souvent âgé, souvent propriétaire d’un petit patrimoine souvent délaissé. Cette exposition peut être une prise de conscience, un élément déclencheur pour une meilleure gestion de la forêt.

Les écoles de la commune pourront également visiter cette exposition.

Horaires d’ouverture calés sur ceux de la mairie (8h00 à 12h00)
Contact : Mairie de Mortroux – 05 55 80 62 14
EXPOSITION








